ARRETE n° 1129 CM du 14 décembre 2005 portant organisation du comité local des transports terrestres des îles Sous-le-Vent, de la commission des licences supplémentaires et de la commission locale de discipline des transports terrestres.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’equipement, des transports terrestres et maritimes, des ports et aéroports, chargé de la promotion des énergies renouvelables,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2000-12 APF du 13 janvier 2000 relative à la modernisation et au développement des transports routiers en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1140 CM du 25 octobre 1990 modifié fixant les conditions d’application de la délibération n° 87-74 AT du 12 juin 1987 modifiée en matière de service de transport occasionnel à vocation touristique ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 14 décembre 2005,

Arrête :

Article 1er.— Le présent arrêté a pour objet de fixer l’organisation du comité local des transports terrestres des îles Sous-le-Vent, de la commission des licences supplémentaires et de la commission locale de discipline conformément aux articles 44, 45 et 46 de la délibération n° 2000-12 APF du 13 janvier 2000 relative à la modernisation et au développement des transports routiers en Polynésie.

Art. 2.— Sont désignés membres du comité local des transports terrestres des îles Sous-le-Vent :

Président du comité :

-
le tavana hau de la circonscription administrative des îles Sous-le-Vent ou son représentant.

Représentant les pouvoirs publics :

-
le chef du service des transports terrestres ou son représentant ;

-
le chef du service du tourisme ou son représentant ;

-
le chef du service de l’éducation ou son représentant ;

-
le chef de la subdivision de l’équipement aux îles Sous-le-Vent ou son représentant ;

-
un conseiller désigné par l’assemblée de Polynésie française.

Représentant les professionnels :

-
un membre titulaire et un membre suppléant désignés par le Président de la Polynésie française parmi les transporteurs de l’île de Bora Bora, sur proposition du ministre chargé des transports ;

-
un membre titulaire et un membre suppléant désignés par le Président de la Polynésie française parmi par les transporteurs de l’île de Huahine, sur proposition du ministre chargé des transports ;

-
un membre titulaire et un membre suppléant désignés par le Président de la Polynésie française parmi par les transporteurs de l’île de Raiatea, sur proposition du ministre chargé des transports ;

-
un membre titulaire et un membre suppléant désignés par le Président de la Polynésie française parmi par les transporteurs de l’île de Tahaa, sur proposition du ministre chargé des transports.

Sont désignés membres de la commission des licences supplémentaires des îles Sous-le-Vent :

Président de la commission des licences supplémentaires :

-
le tavana hau de la circonscription administrative des îles Sous-le-Vent ou son représentant.

Représentant les pouvoirs publics siégeant au comité local des transports terrestres des îles Sous-le-Vent :

-
le chef du service des transports terrestres ou son représentant ;

-
le chef du service du tourisme ou son représentant ;

-
le chef de la subdivision de l’équipement aux îles Sous-le-Vent ou son représentant.

Représentant les professionnels siégeant au comité local des transports terrestres des îles Sous-le-Vent :

-
un membre titulaire et un membre suppléant représentant les professionnels désignés par le Président de la Polynésie française parmi les membres siégeant au sein du comité local des transports terrestres des îles Sous-le-Vent, sur proposition du ministre chargé des transports.

Art. 3.— Sont désignés membres de la commission locale de discipline des îles Sous-le-Vent :

Président de la commission des licences supplémentaires :

-
le tavana hau de la circonscription administrative des îles Sous-le-Vent ou son représentant.

Représentant les pouvoirs publics siégeant au comité local des transports terrestres des îles Sous-le-Vent :

-
le chef du service des transports terrestres ou son représentant ;

-
le chef du service du tourisme ou son représentant ;

-
le chef de la subdivision de l’équipement aux îles Sous-le-Vent ou son représentant.

Représentant les professionnels siégeant au comité local des transports terrestres des îles Sous-le-Vent :

-
un membre titulaire et un membre suppléant représentant les professionnels désignés par le Président de la Polynésie française, parmi les membres siégeant au sein du comité local des transports terrestres des îles Sous-le-Vent, sur proposition du ministre chargé des transports.

Art. 4.— Les membres du comité local des transports terrestres, de la commission des licences supplémentaires et de la commission locale de discipline sont désignés pour une durée de 2 ans à compter de la publication au Journal officiel de la Polynésie française de l’arrêté présidentiel qui désignera nominativement les représentants des professionnels au sein desdits comités et commissions.

Art. 5.— Peut être associé aux réunions du comité local des transports terrestres et de la commission locale de discipline, à titre consultatif, après autorisation du haut-commissaire de la République de la Polynésie française, le commandant du groupement de gendarmerie de Polynésie française ou son représentant.

Art. 6.— Le secrétariat du comité local des transports terrestres, de la commission des licences supplémentaires et de la commission locale de discipline est assuré par la subdivision de l’équipement aux îles Sous-le-Vent.

Art. 7.— Les arrêtés n° 1729 CM du 18 décembre 2000 portant composition du comité local des transports terrestres des îles Sous-le-Vent, n° 1730 CM du 18 décembre 2000 portant désignation des membres de la commission chargée d’examiner les demandes de licences supplémentaires de services touristiques de transport de personnes des îles Sous-le-Vent et n° 1731 CM du 18 décembre 2000 portant désignation des membres de la commission locale de discipline des transports terrestres des îles Sous-le-Vent sont abrogés.

Art. 8.— Le ministre de l’équipement, des transports terrestres et maritimes, des ports et aéroports, chargé de la promotion des énergies renouvelables, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 14 décembre 2005.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’équipement,


des transports terrestres et maritimes,


des ports et aéroports,


James Narii SALMON.

